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Madame la présidente, 

 

En 1994, au Caire, près de 180 Etats sont convenus d’un programme d’action plaçant au cœur des 

questions de population et de développement l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que 

les droits et santé sexuels et reproductifs. 

 



 

Nous soutenons le projet de recommandation générale n°40 du Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes, qui consacre la notion de « gouvernance paritaire ». Nous 

défendons l’importance d’une représentation équitable dans l’ensemble du système des Nations 

Unies, y compris aux postes de direction comme la présidence de l’Assemblée générale. 

 

Enfin, ces combats doivent être menés en lien étroit avec la société civile. La France a récemment 

accru ses financements à destination des organisations féministes, à travers un fonds national dédié 

doté de 250 millions d’euros sur la période 2023-2027. 

 

Nous regrettons que la déclaration politique adoptée lundi dernier ne soit pas plus ambitieuse sur 

ces questions. 

 

La France continuera, à travers sa diplomatie féministe, de porter ces combats dans toutes les 

enceintes, notamment lors du Sommet de l’Avenir en septembre.  

 

Je vous remercie./. 

 
 
 


